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St Laurent du pont, le 14 juin 2021 

 

Objet : point de situation de fin de saison 2020-2021 

 

Chères Cartusiennes, chers Cartusiens, 

Tout d'abord, nous nous réjouissons que la majorité des activités aient enfin pu reprendre leur cours 
progressivement du 19 mai, pour les mineurs, au 09 juin, pour les majeurs. 

Néanmoins, la salle omnisport étant toujours dédiée au centre de vaccination Cœur de Chartreuse, 
Badminton, Handball et Volley n’ont pas encore pu reprendre, et ne reprendront probablement qu’au 
mois de septembre. 

Ce début de saison, nous avions appliqué une remise de 20% sur l'adhésion pour anticiper d'éventuels 
épisodes de confinement. Nous étions malheureusement loin d’imaginer un tel impact de la crise 
sanitaire. 

Lors de son Comité Directeur du 29 mai 2021, la Cartusienne a pris la décision de s’adresser à 
l’ensemble des adhérents à jour de cotisation, pour vous proposer deux manières de considérer la part 
non utilisée des activités : 

 Vous pouvez en faire don. La Cartusienne est une association de loi 1901, reconnue d’intérêt 
général. Vous recevrez un reçu fiscal que vous pourrez utiliser dans votre déclaration de 
revenus 2021 (à faire en 2022), qui vous ouvrira droit à une défiscalisation à hauteur de 66 % 
de son montant. Nous nous engageons à utiliser votre don prioritairement dans l’achat de 
matériel et la réalisation de travaux d’aménagement. 

 Vous pouvez en demander le remboursement. Votre responsable de section vous 
communiquera le montant auquel vous pouvez prétendre, il vous suffira alors de transmettre 
votre RIB par e-mail à l’association sur la base du message que vous aurez reçu. 

Nous souhaitons vous sensibiliser sur le travail important que ceci va demander à notre équipe de 
bénévole et particulièrement à la personne en charge de la trésorerie. Aussi, nous ne prendrons en 
compte votre demande que jusqu’au 15 juillet 2021. Au-delà, nous considérerons les absences de 
retour comme des dons. 

Nous espérons que vous renouvellerez votre confiance en l’association. Nous avons hâte de vous 
retrouver sur nos créneaux ! 

La Cartusienne   


